
CONVENTION

entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg
et l'association sans but lucratif

« Richtung 22 »

Entre les soussignés :

l'État du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par sa ministre de la Culture.
désigné ci-après par « l'État »

et

l'association sans but lucratif « Richtung 22 » représentée par sa secrétaire et son trésorier, désignée
ci-après « l'associadon »

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Richtang22 (R22) est m collectif de jeunes artistes créé en mars 2010 et déclaré comme association
san^ but lucratif le 24 septembre 2012. Constitué d'élèves volontaires à partir de 18~ans,"de Je'
profess!oneHe's débutant-e:s et Principalement d-étudiant-e. s, le collectif a connu~pi :ès"''de'T20
membres, et compte aujourdTiui près de 40 membres actifs. Les buts à long terme" de'Ric
wmprennent dlune. Parth rePrésentation des mtérêts des jeunes créateur. trice. s au Luxembourret
d'autre part la création pluridisciplinaire d-ouvres artistiques. Ces ouvres visent à mitier^él^
^!cusswnssocialesëraceàvart:À travers un travail sur des thèmes Pouti(l^ sociaux, ~etcultolu,
Richtung22 encourage 1-activité et la participation de la société dans les^rocédés'demo"cratiques"u^10'

Le siège^ social de Richtung22 se situe au 9, Leedebaach, L-7618 Larochette. L-association est
enregistrée au Regisb-e des Conimerces et Société sous le numéro d-immatriculation F9278 et au Centre
coinmun de la sécurité sociale sous le matricule 20126103043.

Depulsacréationl Richtunê22 a attiré et con(luis u" large public diversifié et s-est établi comme voix

oÏalld e. l>esprit critique. des jeunes . créateur-tri^-s~au Luxembourg. La-r7aUsation"d7p7oJ^
pemiettant à de jeunes créateur. trice. s de développer leurs talents dans'un environnement ouvert et
P^SSÏelLconstitue unvolet central. de Richtunë22 : de multiples longs-métrage77pièceTde

témoignent de ce^chemm exceptionnel. Parallèlement à cet encadrJment. 'Te°group"e7e'fee
comme priorité de considérer la création artistique comme valeur ajoutée et la création'de formats
culturels mterdisciplinaires, comme par exemple des monuments publies; des actionFartistiquesïes0
ÏTTÏ PTques et éducatives-ceci daDS le ̂  d'élargir les discussions sociales etpoSiquesTt

lace du secteur artistique au sein de cette société.
^

^



tul^:^on chmhc a Ml"'Iocher cc sccteur des bes°ms «to réa'it" * '- -i^

C.TWnventiolpeImettra à Richtung22 dlentraver une transit^ ^ plusieurs années vers uneprofessionnalisation, avec laquelle le coUectif cuvera ̂ s^^^s^ pTcee1tabZ. une

Article l. - Durée de la convention

^ajste.col;lention"rtseseffets lejour de sa si^ature Par les Part-s contractantes et vient à
le 31 décembre de l'année de sa signature.

ÏlreslÏatimpIlet<Te recommandée avec acc^ de réception envoyée par l'une ou par l'autre des

S:LCO,T"a:tei. '"'. moms. d<!ux.moi8 aïm* réchcmo de '»P^e'co, ;ento"c'.U"^Z
tacitement reconduite aux mêmes conditions pour une nouvelle année. " "~ ' '""""'

Article 2-Missions de l'association

L'association s'engage à remplir les missions suivantes :

a) créer de multiples projets artistiques ;

b) expérimenter dans me variété de moyens d-expressions, de genres et de médias dans la
l de projets, dans le but d'une offre pluridisciplinaire de projets ;

c) fïessCTJ, unpublic'. qui nl apas accès aux stmctures tr^ti"""eiïes dumonde artistique, grâce
à de nouvelles voies dans la distribution, pour déconstmire la bamère'dTl'accïàîa^' '

d) offrir aux jeunes créateur-ù-ice-s un endroiVgroupe ouvert d'esprit et inclusif, en dehors de la
: du secteur artistique, où ils peuvent expérimenter librement ;

e) eIourÏer lesjeunes créateur-trice^ à se rencontrer et s-entraider à 1-intérieur du groupe, i
^io^seU^aux autonomes pour de fùturs projets sans déPendr^^TnSonus

f) représenter les intérêts des jeunes créateur-triée-s dans le secteur culturel.

Article 3. - Liberté d'expression artistique et d'associaUon

ÎZ^tÏrLtb. !'ramtc ïvmri°nnc saunit ête mte?ré'ée comme portm' '"^ »
; d'expression artistique, à la liberté d'opinion ou à la liberté ̂ ^^^

^
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Article 4.- Participation financière de l'État

^participation financière de l'État, telle que défmie au présent article, est accordée pour financer
l'execution des missions telles que défîmes à l'article 2 de'la présente convention et doftïre^ée
par l'association à ces mêmes fins.

Sur base du budget prévisionnel défmitif, élaboré par l'association conformément à l'article 6. l'État
accorde à l'association une participation finmcière d'un montant de 25.000. -euros, dans'laÏimite'des
moyens budgétaires disponibles et autorisés par la Chambre des Députés.

Toute participation par des départements niinistériels aub-es que celui de la Culture ou par une autre
instance ̂aux frais_générés dans le chef de l'association et dans l'exécution des missions défmieTà
l'article 2 de laprésente convention doit être signalée sans délai au ministère de la'CuÏtureerd ortêtre
repris au bilan financier prévu à l'article 6.

Article 5.-Modalités de liquidation de la participation financière de l'État

La participation de l'État est liquidée en deux tranches :

une première tranche correspondant à 90 % de la participation j5nancière de l'État est versée à
l'association pour le 31 mars de l'exercice en cours (« N-») au plus tard ;

une deuxième tranche correspondant au solde (10 % de la participation financière de l'Etat) est
versée après communication du bilan financier de l'exercice précédant («N-l»)/tel
qu'approuvé par rassemblée générale et signé par le/la président(e) et du rapport d'activités de
l'exercice précédant («N-l ») tel qu'approuvé par rassemblée générale et signé'par'le/la
présidence).

L'excédent disponible à la fin de l'exercice est reporté à l'exercice suivant.

Article 6. - Documents à communiquer par l'association à l'État

L'association communique à l'État les documents suivants:

our le 31 mars de l'exercice en cours (« N ») :

le budget prévisionnel pour l'exercice suivant («N+l ») approuvé par le conseil
d'aàmnistration et signé par le/la président(e). Ce dernier doit renseigner de façon précisTet
détaillée la nature des fi^is encourus par l'association du fait de l'exécution des'missions
décrites à l'article 2 de la présente convention ainsi que l'ensemble des recettes yromprisceUes
prévues par l'alinéa 3 de l'article 4 de la présente convention :
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our le 30 avril de l'exercice en cours (« N ») :

a) le-bilan-fmTcierderexercice précédant (<< N-1 >>) tel qu'approuvé par rassemblée général,
signé par le/la présidence) ;

e et

b) k rapportd'activîtés de l;exercice précéd^ (« N-l ») tel qu'approuvé par rassemblée générale
éteigne par^le/la président). Le rapport d'activités doit"comporter les renseig

lmvantssï_l'amlée écoulée: la description des Evités de l'association, les-chaSements
survenus (changement de statuts, changement dans le conseil d'administration, eto. )7laîste'des
membres-duconseil d'admuùs<ration'la liste des agents employés et le(s) poste(s)/fonction(s)
qu'ils occupent, le nombre de bénévoles qui agissent au sein'de l'associat7onvet7enombre
d'heures que ̂leur^ travail représente, les affiliations à d'autres organisations TimilaireTeVou
complémentaires, luxembourgeoises ou étrangères, et toute autre mfonnation pertinente"

our le 15 décembre de l'exercice en cours (« N »)

k budget prévisionnel définitif pour l'exercice suivant (« N+l ») tel qu'approuvé par le conseil
d'administration et signé par le/la président(e) tenant compte des recoinmandations'éventaelles

l'Etat.

Lls docTT repris ci:avant doivent être comPlete et exacts, et envoyés en un exemplaire sous format
papier àl'adresse du ministère de la Culture avec me copie sous format pdfà l'adresTe'électromo
convention mc.etat. lu.

Llelparties. contractantes convielment de se réunir au moms une fois par an afin d'échanger sur le bilan,
; rapport d'activités et les perspectives d'évolution de l'association. ' °~ ''~ " """"'

Article 7. - Comptabilité de l'association

Uassociation tient une comptabilité reprenant toutes les dépenses et toutes les recettes relatives à
^exécution de ses missions spécifiées à l'article 2 de la présente convention conformément"

lan comptable normalisé.
présente convention conformément aux

L'exercice comptable coïncide avec l'année civile.

Article 8.- Contrôle de l'emploi de la participation financière

LTtot^ réserve le droit de procéder à un contrôle de l'emploi de la participation financière accordée
a

Les,ZeÏdum;mstèrcde la culture peuvent demander tous les documents omptables et autres pièces
justificatives qu'ils jugent indispensables au contrôle de l'emploi de la participation fmanciîe."

^
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Article 9. - Restitution de la participation financière à l'État

La participation financière accordée par l'État au titre d'un exercice doit être restituée mtégralement
en partie à la demaude de ce dernier dans le cas où :

ou

a) les déclarations ou informations fournies par l'association se révèlent être inexactes ou
mcomplètes ;

b) la participation financière n'est pas utilisée par l'association au financement de l'exécution des
missions telles que définies à l'article 2 de la présente convention.

Article 10. - Obligation d'information

Chaque partie s'engage à signaler, dans les plus brefs délais, toute modification ou information
pertinente concernant l'application de la présente convention.

Article 11. - Utilisation du logo

L'association s'engageà mentionner sur ses supports de promotion, le texte suivant : « conventionné
avec le ministère de la Culture » accompagné du logo du ministère de la Culture.

Article 12. -Archives

Afin d'assurer la gestion et la conservation de ses archives en bonne et due forme, l'association s'engage

a) adopter et appliquer un tableau de tai de ses archives sur base du modèle de tableau de tri fourni
par ks Archives nationales. L'association fmalise ce tableau de tri en coopération avecles
Archives nationales et un institut culturel défini par la loi de 2004 auquel le secteur d'activités
de l'association est rattaché ;

b) inventorier, ne fût-ce que sommairement, les archives confonnément au tableau de tri et dans
le respect de la législation actuelle en vigueur ;

e) conserver les^archives dans un lieu approprié à cet effet afin d'assurer la pérennité,
l'authenticité, l'mtégrité et la lisibilité des informations ; ' ~-~ ~ i---,

d) ?TÏLO U_ céderl moyennant la conclusion d'un contrat, les archives d'intérêt historique,
scientifique, culturel, économique ou sociétal à un institut culturel défini par la lorde'2004
auquel le secteur d'activités de l'association est rattaché ou, à défaut de tout transfert, garantir
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kcîmmumcationde ces archives_aux chercheurs, confonnément aux dispositions prévues à
cet effet dans la loi du 17 août 2018 sur l'archivage.

Article 13. - Modification de la convention

De!propositionsde modification de la prése^ convention peuvent être présentées par l'association
respectivement l'Etat au plus tard 6 mois avant l'échéance de la présente convention.

Article 14. - Résiliation prématurée de la convention

Bn.cas^ïlation de pune quelconque des présentes stiPulati^ conventionnelles par une des parties
a la convention, la partie non-défaillante est en droit de résilier la présente convention Pourucel^ette
dernière somme préalablement par lettre recommandée la partie défaillante d7se'conformeÏa^
stipulations conventionnelles concernées. La sommation doit obligatoirement contenir un"déÏai"En"c^
de défaut de se conformer dans le délai imparti la partie non défaillante peut résiUe7la"con^n i

recoimnandée avec accusé de réception.

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le - 9 DEC. 2020

Pour l'association

^
Pour l'État du Graad-Duché de Luxembourg,

Sophie Née
Secrétaire

son

Miuistre de la Culture

Rick Schmitz

Trésorier
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